
Fait à Souhey, 
le 15/12/2025

Votre engagementSandra del mar CALMEJANE,
Présidente Des Pas En Avant SAS

ETHIQUE ET RESPECT
DE VOS INTÉRÊTS

ENGAGEMENT
ENVIRONNEMENTAL

Veiller à ce que votre prestation 
soit faite dans un environnnement 

sécurisé malgré les conditions 
parfois extrêmes de notre secteur

RETOUR D'EXPÉRIENCE, 
ÉCOUTE ACTIVE, 
COMMUNICATION 

ET TRANSPARENCE

NOS ENGAGEMENTS  
VIS-À-VIS DE VOUS

VOS ENGAGEMENTS VIS-À-VIS DE NOUS

CHARTE ACHATS RESPONSABLES
FOURNISSEURS RÉFÉRENCÉS 

LA PRISE EN COMPTE D'UNE DÉMARCHE DE RESPONSABILITÉ SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE (RSE) 
EST AU CŒUR DE LA STRATÉGIE ET DE LA RAISON D'ÊTRE DE DES PAS EN AVANT

NOS ENGAGEMENT RSE

Favoriser le 100     LOCAL. 
Développer notre savoir-faire 

sur de nouvelles activités. 
Aller à la rencontre de nouveaux clients.

VALORISER NOS ÉQUIPES. 
Rester toujours attentifs sur l'équilibre pro / perso 

et garantir le maintien dans notre ambiance 
de travail assez familiale.

Promouvoir L'ÉCO-RESPONSABILITÉ 
à travers nos conceptions. 

Stand réutilisés sur plusieurs années.
Proposer des matériaux pérennes et plus écologiques.

L'ÉTHIQUE DES AFFAIRES : 
PRATIQUE ANTI-CONCURRENTIELLES. 

Vous conduisez vos activités conformément 
aux principes d'honnêteté et d'équité 

et vous vous engagez à prendre toute mesure 
permettant d'éviter les pratiques anticoncurrentielles.  

LA SÉCURITÉ ET LA PROTECTION DES DONNÉES 
Toute information sensible partagée (ex : fichiers clients, 

plans marketing, stratégies commerciales, etc…) et toute information 
non publique sur l'activité, la commercialisation de nos concepts, 

la soumission à des appels d'offres, avec des tiers, et en particulier 
avec les concurrents doivent rester confidentielles.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
Vous vous engagez à respecter la vie d'autrui et interdisez 

de vous approprier des informations en provenance de tiers 
qui peuvent être considérées comme confidentielles 

ou d'utiliser sans autorisation, transgresser ou plagier tout droit 
de propriété intellectuellle d'un tiers.

LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
La limitation des déchets générés dans les différentes 

étapes de fabrication, de transport, d'installation sur site, 
de destruction, ainsi que le traitement des déchets, 

en favorisant la valorisation matière et énergie.
La protection de la nature.

LE RESPECT DES NORMES DE TRAVAIL 
ET DES DROITS DE L'HOMME : 

Lutte contre le travail forcé ou obligatoire et le travail illégal : 
le travail des enfants et des adolescents, 

la discriminitation et le harcèlement, 
respect des règlementations sur la durée du travail, 

la rémunération.

LA SÉCURITÉ ET LA PROTECTION DE LA SANTÉ
Vous veillez à ce que vos activités ne nuisent pas à la santé
et à la sécurité de votre personnel et de vos sous-traitants.


